
PRÉFET DE LA SAVOIE 

ARRETE PREFECTORAL DDT / SEEF N°2020-00387
PORTANT PRESCIPTIONS SPECIFIQUES

AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

L'AMÉNAGEMENT DE LA TÉLÉCABINE DE LA POINTE DE LA MASSE
SUR LA COMMUNE DE LES BELLEVILLE 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement reçu le 04
septembre 2019, présenté par la société d'exploiation des la vallée des Belleville représenté par M.
Bobillier Didier, enregistré sous le n° 73-2019-00164 et relatif à l'aménagement de la télécabine de la
pointe de la Masse ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

Vu le courrier en date du 13 Mars 2020 adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions
spécifiques ;

CONSIDÉRANT que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la SAVOIE ;

ARRETE

Titre I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la société d'exploitation de la vallée des Belleville représentée par M. Bobillier
Didier de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sous réserve
des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

l’aménagement de la télécabine de la pointe de la Masse

situé sur la commune de LES BELLEVILLE.
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Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. La rubrique définie au
tableau  de  l'article  R  214-1  du  code  de  l'environnement  concernées  par  cette  opération  est  les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.3.1.0

Assèchement,  mise  en  eau,  imperméabilisation,  remblais  de
zones humides ou de marais,  la zone asséchée ou mise en
eau étant : 1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) 2° Supérieure à
0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D)

Déclaration -

Titre I : Titre II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 :Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques

Disparition de zones humides
le projet entraîne une disparition directe de 1 924 m2 de zone humide. 

Impact agricole     : une étroite collaboration devra être maintenue entre le ou les agriculteur(s) et le
maître d’ouvrage, avant les travaux (état des lieux, informations précises sur les dates de chantier),
ainsi que pendant la phase travaux. Au besoin, une remise en état des parcelles à l’issue des travaux
sera effectuée. A ce titre, les droits des tiers sont expressément réservés et le présent arrêté ne se
substitue  pas  aux  responsabilités  du  pétitionnaire  vis-à-vis  des  ayants-droits  et  des  exploitants
agricoles.

Suivi des travaux     : le démarrage des travaux ainsi que la remise en état des lieux sera faite sous le
contrôle d'un écologue qui vérifiera la mise en application et le contrôle des mesures d'intégration.

Mesures d’évitements
L’implantation du pylône 11 devra être décalée de son emplacement initial afin de ne pas impacter la
zone humide  (prairie  humide à  Canche cespiteuse)  présente  à  cet  endroit.  Ceci  permet  d’éviter
l’impact sur une zone humide de 95 m².

Mesures compensatoires
afin de respecter  les préconisations de compensation de disparition de zone humide du SDAGE
Rhône Méditerranée, une compensation sur une surface d'environ 3900 m² est attendue.
Les mesures compensatoires ci-dessous sont assorties d’une obligation de résultats (conformément à
l'article  L163-1 du code de l'environnement)  et  devront  en conséquence faire  l’objet  de mesures
correctives dès lors que l’objectif de restauration n’aura pas été atteint.
MC 1 - Mesures compensatoires «     restauration/création     » (environ 4000 m²)

Le site de compensation est situé sur un des côtés de la piste de ski du Rocher Noir en contrebas de
la zone humide 73PNV5238 « Les Montagnettes » identifiée à l’inventaire départemental. 
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Plusieurs opérations de terrassement  seront  à réaliser  afin de reprofiler  la zone pour qu’elle soit
propice à une stagnation et diffusion homogène de l’eau sur l’ensemble du site.
Le busage en place devra être rallongé en aval et découvert sur une partie en amont. Pour remblayer
la zone aval où la buse sera prolongée, la terre disponible sur les berges pourra aussi être utilisée et
permettra également d’aplanir la zone. Si besoin, la buse existante sera extraite pour pouvoir être
enfouie plus profondément.
Ces travaux seront effectués avant les terrassements nécessaires à l’installation de la gare de départ.
Les  mottes  étrépées lors  de ces  terrassements  seront  accueillies  sur  les  secteurs  préparés  des
abords de la piste du Rocher Noir.
Afin de permettre l’exploitation de la piste de ski durant l’hiver, un bouchon de drain sera installé :
cette technique consiste à boucher le point d’entrée du busage en place dès la fin  de la saison
hivernale afin de créer une stagnation d’eau en amont de la buse et inonder la zone. Puis Avant le
début de la phase d’exploitation du domaine, en fin d’automne, le bouchon sera retiré afin que l’eau
soit évacuée en passant sous l’emprise de la piste de ski du Rocher Noir. 

Suivi des mesures compensatoires
Afin de s’assurer de la bonne réalisation des mesures compensatoires lors des travaux, le chantier
sera suivi par un écologue afin de valider les modalités de réalisation des mesures et de pouvoir gérer
les éventuels impondérables. Un suivi de la nouvelle zone humide sera également mis en place afin
de s’assurer de la réussite de la mesure. L’objectif est d’évaluer l’efficacité réelle de l’ensemble des
mesures mises en place. Afin d’étudier l’évolution de la zone humide créée, le suivi s’articulera de la
manière suivante : 

• Mise en place de plusieurs quadrats de relevés sur la nouvelle zone humide (localisation des
quadrats à définir une fois les travaux terminés) ;

• Relevés floristiques effectués dans chaque quadrat et chaque année ;
• Mise en place et calcul d’indicateurs permettant d’évaluer le caractère humide de la végétation

selon la boite à outils RhoMéo (Indice floristique d’engorgement, Indice de qualité floristique,
nombres d’espèces humides, détermination du caractère humide de la zone selon le critère
végétation) ;

• Afin  d’estimer  le  niveau  d’humidité  du  sol,  une  campagne  de  plusieurs  sondages
pédologiques seront réalisés en cours de suivi (délai à considérer pour que le sol présente
des traces d’hydromorphie) ;

• Réalisation d’un suivi photo annuel afin d’apprécier visuellement l’évolution de la végétation ;
• Inventaires réalisés durant la période optimale pour l’observation de la flore de zone humide à

cette altitude ;
• Suivi durant une période de 10 ans aux années N, N+1, N+3, N+5, N+7, N+10.

La réussite  des  opérations  de compensation sera  déterminée  à  partir  de l’analyse croisée  de la
composition de la végétation (végétation conforme à celle ciblée, espèces caractéristiques de zone
humides, etc...) et du sol (présence de traces d’hydromorphie dans le sol permettant de conduire à la
détermination d’une zone humide*).

Année N N+1 N+3  N+5 N+7 N+10

Suivi pédologique X X X X

Suivi floristique X X X X X X

Suivant la chronologie précitée, un rapport détaillant les actions mises en œuvre, les analyses et les
résultats des suivis demandés seront transmis au service police de l’eau au plus tard le 31 décembre
de chaque année de suivi.

La gestion de ces mesures compensatoires est sous la responsabilité du maître d’ouvrage.

La partie restante (non terrassée) de la zone humide du Jettay Aval (73PNV5234) fera l’objet d’un
suivi, réalisé sous la responsabilité du maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que celui de la
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mesure compensatoire. Il a pour objectif  de s’assurer que les travaux de terrassement ne conduisent
pas à son assèchement et à sa disparition. Il fera l’objet d’un rapport détaillant les actions mises en
œuvre, les analyses et les résultats des suivis demandés seront transmis au service police de l’eau.

Article 4 : Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
rejet.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux
plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être portée, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des dates de
démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation.

Article 7 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun -  BP1135 -  38022 Grenoble  Cedex 1),  conformément  à  l’article  R.  514-3-1 du Code de
l’environnement :

1° Par le déclarant ou les exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté leur a été notifié ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du 1er jour de la publication ou de l’affichage du présent arrêté.
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L’arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°. 

Article 10 : Publication et information des tiers

Conformément  à  l’article  R  214-37  du  code  de  l’environnement,  une  copie  de  cet  arrêté  sera
transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de  LES BELLEVILLE,  pour  affichage  pendant  une  durée
minimale d’un mois 

Ces informations  seront mises  à  disposition  du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture  de la
SAVOIE pendant une durée d’au moins  6 mois.

Article 12 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de la SAVOIE, 

Le maire de la commune de LES BELLEVILLE,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A CHAMBERY, le 4 mai 2020

Pour le préfet de la SAVOIE,
le responsable de l'unité aménagement des milieux 
aquatiques

Olivier BARDOU
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